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EXTRAIT DE PROCES-VERBAL

 

Extrait du procès-verbal de la 50Ÿ"® réunion du comité directeur du Fonds

souverain intergénérationnel du Luxembourg (FSIL), tenue le 30 juin 2025, en

présence du comité d'investissement:

1. Adoption de l’ordre du jour

Le Président souhaite la bienvenue aux membres présents du comité directeur et

du comité d'investissement.

L'ordre du jour proposé est adopté par le comité directeur.

2. Adoption du PV de la 49è"® réunion du comité directeur

Le PV ainsi que l’extrait de PV, diffusés en amont de la réunion aux membres du

comité directeur, sont adoptés à l’unanimité.

3. Rapport du comité d'investissement relatif au premier trimestre 2025

Le comité d'investissement présente le rapport relatif au premier trimestre 2025.

Celui-ci est adopté par les membres du comité directeur.

4. Reporting mensuel

Le comité directeur discute des reportings établis par l’agent bancaire du Fonds

souverain pour les mois de mars à mai 2025, envoyés aux membres du comité

directeur par voie électronique.

5. Point concernantla révision de la politique générale

Le Président présente l'avancement des travaux récents du comité

d'investissement.

Le comité directeur discute des ajustements supplémentaires à apporter à la

politique générale. Plusieurs aspects techniques sont abordés, notamment la

définition du taux de rendement moyen de l’emprunt obligataire de l’État

luxembourgeois, les critères de sélection et les modalités d'investissement pour

les classes d’actifs alternatives, les limites d'investissement, les ratios d’emprise

et de dispersion, ainsi que l’utilisation de la méthodologie VAR pour l'évaluation

desrisques.

Une fois la politique générale finalisée et adoptée par le Gouvernement, la

stratégie d'investissement du Fonds souverain devra être mise à jour en

conséquence.
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DU LUXEMBOURG (FSIL)

Enfin, le comité directeur exprime son intérêt pour un investissement dans un

fonds du European investmentfund, sous réserve de l’approbation préalable dela

politique générale par le Gouvernement.

Pour extrait conforme,

Fait à Luxembourg,le 1 7 SEP. 2025

Bob Kieffer

Président


